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n° 263 560 du 9 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : chez Me E. HABIYAMBERE, avocat, 

Rue Georges Moreau, 102, 

1070 BRUXELLES,  

  contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique et de l’Asile et la Migration et, désormais, le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juin 2019 par X, de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de lui délivrer la carte de séjour de membre de la 

famille du citoyen de l’Union européenne prise par l’Office des Etrangers le 07.05.2019 et 

qui lui a été notifiée le 14.05.2019 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 83.681 du 19 juin 2019 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2021 convoquant les parties à comparaître le 26 octobre 

2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HABIYAMBERE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 7 août 2016, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a sollicité la 

protection internationale le 9 août 2016. Cette procédure s’est clôturée par une décision 

de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 20 mars 2018. Le recours 

contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 215.128 du 14 janvier 2019. 

 

1.2. Le 27 octobre 2018, la requérante a épousé un ressortissant belge devant 

l’Officier de l’Etat civil d’Erezée. 

 

1.3. Le 12 décembre 2018, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que 

conjointe de Belge. 

 

1.4. En date du 7 mai 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 14 

mai 2019. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 

12.12.2018, par : 

 

[…] 

est refusée au motif que : 

 

■ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la familte 

d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 12.12.2018, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de conjointe de M. P. (…) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son 

alliance avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les 

preuves relatives aux conditions de logement suffisant, d’assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique, la condition de « ressources stables, suffisantes et régulières » 

exigées par l’article 40ter de la loi du 15/1271980 n’a pas été valablement étayée. 

 

En effet, Madame K. C. M. n’a pas établi que son époux dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. Selon la banque de données Dolsis, mise à disposition de l’Administration, la 

personne qui ouvre le droit au séjour n’a plus aucune relation de travail depuis le 

10/02/2019. 
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Ainsi, l’intéressée n’établit donc pas que la personne belge rejointe dispose actuellement 

de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers car ses éventuelles ressources 

actuelles ne sont pas connues. 

Par conséquent, les fiches de rémunérations (non actualisées), l’avertissement-extrait de 

rôle Précompte immobilier et l’avertissement-extrait de rôle (revenus 2017) fournis ne sont 

pas pris en considération dans l’examen de cette demande. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans 

le cadre d'un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de 

ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des 

étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 

nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera donc pas l'Office des étrangers 

de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse 

jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d'introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs 

à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fqov.be) ». 

  

2.    Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation 

- l'articles 40ter §2 delà loi du 15 décembre 1980 sur l 'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers; 

- de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes de 

l'administration; 

- de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- des principes du raisonnable, de prudence et minutie ; de l'erreur manifeste 

d'appréciation ». 

 

2.2. En une première branche portant sur la violation de l’article 40ter, § 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et, plus particulièrement, quant « à la prétendue absence 

de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers », elle rappelle les termes de la 

disposition précitée.   

 

Elle précise qu’elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que membre de 

famille en date du 12 décembre 2018 et a présenté, ce jour-là, les fiches de paie, le 

compte individuel, l’année fiscale 2018, l’avertissement extrait de rôle, le titre de propriété 

de leur maison, la preuve d’assurance maladie, les pièces d’identité de son époux et 

d’elle-même, l’acte de mariage et les preuves de leur relation durable. Dès lors, elle 

estime que les conditions de revenus stables et réguliers sont vérifiées au moment de 

l’introduction de sa demande.   

 

Elle affirme que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour, son époux, qui lui 

ouvre le droit au regroupement familial, était toujours ouvrier polyvalent auprès de 

l’administration communale d’Erezée et que ses revenus étaient stables, suffisants et 
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réguliers. Elle ajoute que ce caractère stable et régulier devait se vérifier à « l’aune de 

compte individuel année fiscale 2018 aussi (…) qui a été présenté lors de l’introduction de 

la demande ». De plus, elle précise que les revenus de son époux étaient également 

suffisants et se réfère à ce sujet aux termes de l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Ainsi, elle souligne qu’il ressort des fiches de paie de son époux, lesquelles ont été 

communiquées à la partie défenderesse, que ce dernier gagnait 1.914,69 euros par mois, 

ce qui est supérieur au montant retenu par la loi et donc suffisant aux yeux de la loi. 

 

2.3.     En une deuxième branche portant sur les griefs quant à la situation financière de 

son époux en date du 10 février 2019, elle tient à souligner, à nouveau, que 

l’administration communale a mis fin au contrat de son époux en date du 4 février 2019 et 

que le constat de l’absence de revenus suffisants et réguliers a été constaté cinq jours 

seulement après son arrêt de travail à savoir le 10 février 2019.  Dès lors, elle constate 

que l’acte attaqué a été pris sans se renseigner sur les sources de revenus de son époux.  

Elle ajoute que la partie défenderesse s’est renseignée auprès de Dolsis mais aurait pu 

se renseigner aussi auprès de l’ONEM ou interpeller son époux pour se renseigner sur 

ses revenus. Elle prétend que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation.   

 

De plus, elle déclare que la partie défenderesse a également tort de relever que son 

époux n’a pas de revenus suffisants, même après la résiliation de son contrat.  En effet, 

elle précise qu’il devait prester son préavis et continuer à percevoir son salaire, mais son 

ex-employeur l’a dispensé de ces prestations et il a perçu l’intégralité des indemnités de 

préavis à savoir la somme de 19.118,34 euros couvrant la période de février à août 2019.   

 

Ainsi, il apparaît, à la lecture du C4 délivré par l’ONEM que son époux continuera à 

percevoir son salaire normal pendant le délai du préavis allant du 11 février au 11 août 

2019 de sorte que la partie défenderesse a manqué de précaution en prenant l’acte 

attaqué puisque la personne ouvrant le droit au regroupement familial a toujours des 

revenus stables, suffisants et réguliers.   

 

Par ailleurs, elle constate que, dans sa note d’observations, la partie défenderesse a 

indiqué fonder sa décision sur la banque de données Dolsis qui relève que la personne 

ouvrant le droit au séjour n’a pas de relation de travail depuis février 2019 et que c’est à 

juste titre qu’elle a constaté qu’elle ne démontrait pas que le ressortissant belge disposait 

de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers. 

 

Elle ajoute que, face à cela, deux questions se posent.  La première est de savoir s’il faut 

considérer, « dans le cadre de l’examen des revenus suffisants stables et réguliers, les 

revenus provenant du salaires uniquement lorsque preste encore ses services ou s'il faut 

considérer aussi des revenus des indemnités de ruptures couvrant la période de préavis 

du moment que ces revenus répondent aux conditions de revenus suffisants, stables et 

réguliers ».  La deuxième question est de savoir « si les indemnités de licenciement qui 

couvrent les six mois de salaires ne peuvent pas être considérés comme des revenus 

suffisants et réguliers ». 

 

Elle prétend que « le but de la loi est d'éviter que la personne regroupée ne devienne une 

surcharge déraisonnable aux collectivités publiques et que donc avec des indemnités de 
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rupture qui s'étendent sur une période de six mois, la personne qui ouvre le droit au 

regroupement familial répond à la condition imposée par l'article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980 à savoir des revenus suffisants et réguliers ; la personne qui ouvre le droit 

au regroupement familial disposait donc du moins pendant la période qui est couverte par 

ces indemnités de rupture des revenus suffisants, stables et suffisants ». 

 

Dès lors, elle estime que, par son devoir de diligence et de minutie, la partie défenderesse 

se devait de considérer tous les éléments de la cause en ce compris les informations en 

rapport avec son licenciement et les indemnités qu'il a reçues et que cette dernière n'était 

pas cohérente de se baser que sur les données DOLSIS sans prendre en considération 

d'autres éléments. 

 

Enfin, elle ajoute que les indemnités de rupture qui couvrent la période de 10 février au 11 

août 2019 qui s'élèvent à 19.118,34 euros, à savoir 3.186,39 euros pendant 6 mois, sont 

considérées comme des revenus suffisants comme le prévoit la loi. 

 

Quant au reproche de la partie défenderesse qui relève que les indemnités de rupture lui 

ont été communiquées pour la première fois en termes de requête, elle prétend que cela  

n'est pas fondé et qu'ayant été proactive à la consultation des données DOLSIS, elle 

pouvait se renseigner également sur les indemnités de rupture dans la mesure où il lui 

était loisible de convoquer la personne ouvrant le droit au regroupement familial. 

 

D’autre part, elle déclare que la loi prévoit que la condition de revenus réguliers, stables et 

suffisants n’est pas scrupuleusement appliquée si « le belge rejoint prouve qu'il cherche 

activement du travail ».  Elle ajoute que, « même si l'époux de [la requérante] avait été 

licencié sans indemnités de préavis, quod non en l'espèce, ce n'était pas dans un délais 

de 5 jours que la partie adverse pouvait établir qu'il n'est pas actif à la recherche de 

l'emploi, que la partie adverse n'a pas voulu se renseigner sur cet aspect, avant de 

prendre la décision querellée ». 

 

Enfin, elle considère que la partie défenderesse a recouru à des formules stéréotypées 

dans l’acte attaqué. En effet, elle déclare avoir produit le titre de propriété comme preuve 

de logement suffisant, les fiches de paie, le compte individuel pour l’année fiscale 2018, 

l'avertissement extrait de rôle pour l’année de revenus 2017, comme preuves de revenus 

suffisants, stables et réguliers et l'attestation de la mutualité chrétienne comme preuve de 

l'affiliation à une mutuelle. Elle constate toutefois qu'alors que ces éléments sont repris 

même dans l’acte attaqué, la partie défenderesse a relevé que «  L'Office des étrangers 

n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle 

demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si les autres conditions sont remplies ou de lancer toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire ». 

 

Elle estime que « cet argumentaire dénote une fois de plus que la partie adverse n'a été 

ni diligente, ni prudente lors de la prise de la décision de refus de délivrer la carte de 

séjour à la requérante » et qu’elle a commis une erreur d’appréciation. 

 

Elle fait, à ce sujet, état de considérations générales sur le principe de bonne 

administration, et particulièrement les principes de précaution et minutie ainsi que sur 

l’obligation de motivation. Ainsi, elle considère que la partie défenderesse se devait 

d'examiner tous les éléments de la cause. 
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2.4.    En une troisième branche portant sur la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, elle rappelle les termes de cette disposition et précise 

qu’elle garantit le droit de chacun au respect de sa vie privée et familiale. 

 

Elle relève que « l’ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit n'est 

possible que « pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue 

une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à 

la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libertés d'autrui » ; que de plus l'ingérence doit répondre à un 

objectif légitime et un rapport raisonnable de proportionnalité doit exister entre les moyens 

et l'objectif visé; que si l'objet essentiel de l'article 8 est de « prémunir l'individu contre des 

ingérences arbitraires des pouvoirs publics », la Cour européenne des droits de l'homme 

(CEDH) a estimé que cette disposition peut engendrer, de surcroît, des obligations 

positives inhérentes à un respect effectif des valeurs qu'elle protège ; qu' ainsi, de même 

qu'il a l'obligation négative de s'abstenir d'interférer arbitrairement avec la vie familiale et 

privée, le domicile et la correspondance d'une personne, l'Etat peut également être amen  

à agir concrètement pour assurer le respect de toute une série d'intérêts personnels 

énoncés par cette disposition, que la base de cette interprétation de l'article 8 repose sur 

la référence au droit de l'individu au respect de sa vie privée et familiale etc., que cela a 

permis aux Juges de la CEDH d'étendre les obligations de l'Etat au-delà de la simple non-

ingérence. Dans leur arrêt X & Y c/ Pays Bas, ils ont ainsi déclaré : [L'article 8] ne se 

contente pas de commander à l'Etat de s'abstenir de pareilles ingérences : à cet 

engagement plutôt négatif peuvent s'ajouter des obligations positives inhérentes à un 

respect effectif de la vie privée ou familiale [...] ; Cour Européenne des Droits de l'Homme 

(CEDH) arrêt X & Y c/ Pays Bas, 26 mars 1985, §23 ». 

 

Elle rappelle former avec son époux une famille au sens de la Convention européenne 

des droits de l'homme et que la partie défenderesse ne conteste pas l'existence de celle-

ci de sorte que rien ne justifie alors l'ingérence de l'autorité dans la jouissance de leur 

droit à la vie familiale  

 

Elle estime donc que « si la question de l'existence d'une famille ne s'oppose pas et du 

moment que la partie adverse savait que les liens des membres de cette famille sont très 

étroits, il fallait évaluer les risques que pouvait entrainer la mise en exécution de la 

décision de refus de séjour de faire la balance des intérêts en jeu ».  A ce sujet, elle fait 

référence à l’arrêt n° 98.175 du 28 février 2013. 

 

En outre, elle précise qu’en vertu de l'alinéa 2 de l'article 8 de la Convention européenne 

précitée, « une ingérence dans la vie privée et familiale n'est permise que pour autant 

qu'elle soit «prévue par la loi », qu'elle poursuive « un ou des buts légitimes » énumérés 

(protection de la sécurité nationale ou de la sûreté publique, défense de l'ordre, bien être 

économique du pays, protection de la santé et/ou de la morale, préventions des 

infractions pénales), et qu'elle soit «nécessaire dans une société démocratique», c'est-à-

dire «justifiée par un besoin social impérieux et proportionnée au but légitime poursuivi».  

Elle ajoute « qu’en vertu de cet article et des obligations de motivation visées au moyen, 

la partie adverse se devait d'indiquer le but poursuivi par cette ingérence, d'expliquer en 

quoi celle-ci est nécessaire dans une société démocratique, d'évaluer l'intérêt réciproque 

des intéressés à continuer leurs relations et de confronter le but légitime visé avec la 
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gravité de l'atteinte au droit des intéressés au respect de leur vie familiale, étant donné 

que comme relevé ci-infra », son époux et elle-même remplissent les conditions exigées 

pour le regroupement familial. Elle fait mention, à ce sujet de l'arrêt n° 2.212 du 3 octobre 

2007.  

 

Elle estime que « l'absence de motivation relative au lien de proportionnalité raisonnable 

entre un objectif qui aurait pu justifier l'adoption de l'acte attaqué et l'objet de la décision 

précitée par rapport au respect du droit à la vie privée du [requérant] viole les dispositions 

invoquées au moyen, en particulier l'article 8 de la CEDH ». 

 

Elle fait également référence à l’arrêt n° 81.644 du 24 mai 2012 et estime que le 

raisonnement de cet arrêt est applicable par analogie au cas d'espèce, car l’acte attaqué 

ne contient aucune motivation suffisante et pertinente quant à l'application de l'article 8 de 

la Convention européenne précitée et à la prise en compte de sa vie privée et/ou 

familiale. 

 

Par ailleurs, elle relève que, dans sa note d'observations, la partie défenderesse s'appuie 

sur l'alinéa 2 de l'article 8 de la Convention européenne précitée pour dire que l'Etat a le 

droit de s'ingérer dans la vie familiale pour autant que cette ingérence « est prévue par la 

loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à 

la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 

de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la 

morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ».  Or, comme exposé supra, elle 

souligne que cette ingérence dans sa sphère familiale n'est pas prévue par la loi puisque 

la personne qui ouvre le droit au regroupement familial disposait des revenus suffisants, 

stables et réguliers au moment de l'introduction de la demande et que son époux  

remplissait également les conditions de revenus au moment de la prise de décision dans 

la mesure où il bénéficiait d’indemnités de rupture qui couvrait la période de février à août 

2019. Elle ajoute que le fait de se trouver au chômage n'implique pas automatiquement le 

refus du droit au regroupement familial, mais qu'il fallait se renseigner si la personne 

recherche activement du travail pour conclure au refus de regroupement familial. 

 

Dès lors, dans la mesure où la partie défenderesse n’a fondé sa décision que sur 

l'absence de revenus suffisants, stables et réguliers, il n'y a pas lieu d'examiner si l'Etat 

devait s'ingérer dans la vie familiale pour d'autres motifs puisqu'il n' y en a pas. Elle 

estime que l’article 8 de la Convention européenne précitée lu en combinaison avec les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 a été violé, car la partie défenderesse n'a pas 

fourni de motivation adéquate quant à l'ingérence faite dans le droit au respect de sa vie 

privée et familiale. 

 

3.     Examen du moyen d’annulation.   

 

3.1. Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 

1980, le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les 

moyens invoqués ». 

 

3.2.1. S’agissant du moyen unique en ses première et deuxième branches, aux termes de 

l’article 40ter, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le citoyen belge rejoint 

doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 2, 1°, 

de la même loi, démontrer qu’il « dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et 
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réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi 

du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel qu’indexé selon l’article 15 

de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base 

et suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. 

Il n’est tenu compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche 

activement du travail. 

 

Cette condition n’est pas d’application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre 

uniquement par les membres de sa famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante a sollicité le 

regroupement familial avec son époux belge sur la base de l’article 40ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 en date du 12 décembre 2018. A l’appui de cette demande, la 

requérante a notamment produit une copie de son acte de mariage, la preuve de son 

identité, la preuve du paiement de la redevance, son acte de naissance, la fiche RN de 

son époux, la composition de ménage, des preuves de leur relation durable, les fiches de 

paie de son époux, la preuve d’une assurance maladie, l’acte de propriété de son époux 

et l’extrait de rôle de son époux pour les revenus de 2017. 

 

Or, l’acte attaqué a refusé le séjour à la requérante au motif qu’elle n’établit pas que la 

personne belge rejointe dispose actuellement de moyens de subsistance suffisants, 

stables et réguliers, car « ses éventuelles ressources actuelles ne sont pas connues » de 

sorte que « les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande 

est donc refusée ». 

 

En termes de requête, la requérante prétend, tout d’abord, que lors de l’introduction de sa 

demande de séjour, l’époux de la requérante travaillait toujours auprès de l’administration 

communale d’Erezée et qu’il bénéficiait dès lors de revenus suffisants, stables et 

réguliers. Elle ajoute qu’il a été mis fin au contrat de son époux le 4 février 2019 et que ce 

n’est qu’à peine cinq jours plus tard que la partie défenderesse a constaté l’absence de 

revenus dans son chef. La requérante estime, d’une part, que la partie défenderesse ne 

devait pas se fonder uniquement sur la base de données Dolsis, mais se renseigner 

auprès du Forem ou interpeller son époux. Enfin, elle estime que la partie défenderesse 

prétend, à tort, que son époux n’a pas de revenus suffisants, car son indemnité après 

résiliation du contrat couvre encore la période de février à août 2019. 

 

A cet égard, la partie défenderesse a constaté, à juste titre, que lors de la prise de l’acte 

attaqué, la requérante ne démontrait pas que son époux disposait de revenus stables, 
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suffisants et réguliers comme cela est requis par l’article 40ter, alinéa 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980.  En effet, après avoir consulté la banque de données Dolsis, il 

s’est avéré que le regroupant ne travaillait plus depuis le 10 février 2019 et qu’il n’avait 

fourni aucune autre information permettant de connaître sa situation financière lors de la 

prise de l’acte attaqué. 

 

En outre, comme le souligne à juste titre la partie défenderesse dans l’acte attaqué « les 

fiches de rémunérations (non actualisées), l’avertissement-extrait de rôle Précompte 

immobilier et l’avertissement-extrait de rôle (revenus 2017) ne sont pas pris en 

considération dans l’examen de cette demande ».  En effet, ces derniers ne fournissent 

aucune information sur les revenus « actuels » du regroupant.   

 

Dès lors, au vu de ces éléments, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

estimé que la requérante ne remplissait pas les conditions de l’article 40ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et lui a donc refusé le droit au séjour en tant que conjointe 

de Belge. 

 

Par ailleurs, la partie défenderesse apprécie si les conditions requises pour obtenir un 

regroupement familial en tant que conjoint de Belge existent jusqu’au moment de la prise 

de l’acte attaqué et pas seulement lors de l’introduction de la demande de carte de séjour.  

En effet, la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance à la date de la prise de la décision et non pas à la date de 

l’introduction de la demande de séjour de sorte que le grief de la requérante n’est 

nullement fondé. 

 

En ce que la partie défenderesse se serait contentée de consulter la banque de données 

Dolsis pour en conclure que le regroupant ne travaillait plus depuis le 10 février 2019, la 

partie défenderesse n’est nullement tenue d’effectuer des recherches dans toutes les 

bases de données ou encore d’interpeller le regroupant préalablement à la prise de l’acte 

attaqué. En effet, ce dernier a la charge de la preuve entre ses mains et n’est pas sans 

ignorer les conditions que la requérante doit remplir afin de bénéficier du droit de séjour 

en tant que conjointe de Belge. Il appartenait à la requérante de produire d’initiative tous 

les éléments qu’elle estimait nécessaires pour étayer sa demande de séjour.   

 

Concernant le fait que le constat de l’absence de revenus suffisants et réguliers du 

regroupant a été constaté le 10 février 2019, soit cinq jours après la fin de son contrat de 

travail, le Conseil n’aperçoit nullement l’intérêt de cette critique et en quoi cela peut avoir 

une quelconque influence sur la légalité de l’acte attaqué adopté par la partie 

défenderesse. Dès lors, aucune erreur d’appréciation ne peut être imputée à la partie 

défenderesse.  

 

De plus, la requérante estime également que la partie défenderesse a eu tort de 

prétendre que les revenus du regroupant n’étaient pas suffisants, stables et réguliers lors 

de la prise de l’acte attaqué, car ce dernier a bénéficié d’indemnités après son 

licenciement pour une période allant du 11 février au 11 août 2019.  A cet égard, cette 

information n’était nullement connue de la partie défenderesse lors de la prise de l’acte 

attaqué de sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir pris cet élément en 

considération. En tout état de cause une indemnité de préavis ne constitue pas un revenu 

stable et régulier dès lors que celle-ci cessera à l’échéance prévue.  Dès lors, il ne peut 
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être fait grief à la partie défenderesse d’avoir manqué à son devoir de précaution en 

adoptant l’acte attaqué.   

 

Concernant les griefs formulés par la requérante dans le cadre de son mémoire de 

synthèse, quant aux deux questions que cette dernière se pose sur les indemnités de 

licenciement et sur le fait de savoir si elles peuvent être considérées comme des revenus 

suffisants, stables et réguliers, ces interrogations sont sans pertinence dès lors que, 

comme relevé supra, la partie défenderesse n’avait pas en sa possession ces 

informations en temps utile de sorte qu’il ne peut lui être fait grief de ne pas en avoir tenu 

compte lors de la prise de l’acte attaqué. Il appartenait à la requérante de faire état de ces 

données de sa propre initiative sans chercher à « blâmer » la partie défenderesse qui 

s’est « contentée » de consulter la base de données Dolsis. 

 

La requérante souligne que « la condition de revenus réguliers, stables et suffisants n’est 

pas scrupuleusement appliquée si le belge rejoint prouve qu’il cherche activement du 

travail » et que « ce n’était pas dans le délais de 5 jours que la partie adverse pouvait 

établir qu’il n’est pas actif à la recherche de l’emploi ». 

 

A ce sujet, il importe de relever que le délai de 5 jours qui se serait écoulé entre la perte 

de son emploi par le regroupant, soit le 4 février 2019 comme l’admet elle-même la 

requérante, et le « constat de l’absence de revenus suffisants » n’est pas un délai 

significatif. Ainsi, il n’est pas permis de déterminer ce que la requérante entend par ce 

« constat de l’absence de revenus suffisants » dans la mesure où elle ne renvoie à cet 

égard à aucune pièce précise du dossier administratif. Si elle entend se référer au délai 

écoulé entre le licenciement du regroupant et la mention dans la banque de données 

Dolsis selon laquelle le regroupant n’a plus de relation de travail depuis le 10 février 2019, 

ce délai ne s’avère pas davantage pertinent. Il convient d’avoir plutôt égard au délai 

s’étant écoulé entre le licenciement du regroupant ayant eu lieu le 4 février 2019 et la 

prise de l’acte attaqué qui a eu lieu le 7 mai 2019, soit un délai de près de trois mois. En 

effet pendant ce délai, il était loisible à la requérante d’informer la partie défenderesse de 

l’évolution de la situation professionnelle du regroupant et de son éventuelle recherche 

active d’emploi. 

 

Ainsi, c'est à l'étranger qui revendique un droit de séjour à en apporter lui-même la 

preuve. Dès lors, il appartenait à la requérante d'actualiser sa demande en informant la 

partie défenderesse de tout élément nouveau qui pourrait étayer ses prétentions à un 

droit de séjour. Quant à l’administration, elle n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un 

débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend se prévaloir pour justifier son 

droit au séjour. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller la requérante préalablement à 

sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  

 

Dans le délai de trois mois tel que circonscrit supra, le regroupant n’a nullement démontré 

rechercher activement un emploi de sorte que la condition de revenus stables, réguliers et 

suffisants n’est pas respectée dans son chef.  Ce grief n’est dès lors pas pertinent.   

 

Enfin, concernant le fait que la requérante prétend avoir produit le titre de propriété du 

regroupant comme preuve d’un logement suffisant, ses fiches de paie, le compte 
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individuel pour l’année fiscale 2018, l’avertissement extrait de rôle pour les revenus 2017 

et l’attestation de mutualité et que concernant la formulation adoptée par la partie 

défenderesse dans le dernier paragraphe de l’acte attaqué la requérante estime que la 

cette dernière a utilisé des formules stéréotypées et a manqué à son devoir de diligence, 

le Conseil n’aperçoit pas la portée de la critique formulée par la requérante quant à ce.  A 

titre subsidiaire, les conditions requises pour bénéficier d’un regroupement familial en tant 

que conjoint de Belge sont cumulatives en telle sorte que le non-respect de l’une d’entre 

elles suffit à justifier la prise d’une décision de refus de séjour dans le chef de la partie 

défenderesse.  Dès lors, le grief est sans fondement.   

 

Ainsi, l’acte attaqué est adéquatement et suffisamment motivé et c’est à juste titre que la 

partie défenderesse a estimé que les conditions de l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies et que la demande de la requérante doit être 

refusée. 

 

Les deux premières branches du moyen unique ne sont pas fondées. 

 

3.3.1. S’agissant de la troisième branche du moyen unique et de la prétendue violation de 

l’article 8 de la Convention européenne précitée, la requérante estime que rien ne justifie 

l’ingérence de la partie défenderesse dans sa vie familiale avec son époux et qu’une 

balance des intérêts en jeu devait être réalisée. 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 
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présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43).     

 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39).  

 

En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et 

le séjour des non-nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga/Belgique, §, 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour 

EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès 

lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité  

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont 

la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.3.2. En l’espèce, le lien familial entre la requérante et son conjoint n’est pas contesté 

par la partie défenderesse et aucun élément figurant au dossier administratif ne permet de 

renverser la présomption susmentionnée.  

 

A toutes fins utiles, étant donné qu’il n’est pas contesté que l’acte attaqué ne met pas fin à 

un séjour acquis, mais intervient dans le cadre d'une première admission, il n’y a, à ce 

stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante, 

contrairement à ce qu’elle prétend en termes de recours.  

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale de celle-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour 

l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la Convention européenne précitée, il convient de vérifier tout 

d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale 

et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une 
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vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de 

respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention européenne précitée.  

 

En l’occurrence, aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le 

territoire du Royaume n’est invoqué par la requérante, qui se borne à faire état de 

considérations générales sur l’article 8 de la Convention européenne précitée.  

 

En l’absence d’invocation d’obstacles à la poursuite de la vie familiale au pays d’origine 

par la requérante en temps utiles, à savoir avant la prise de l’acte attaqué, la partie 

défenderesse n’était nullement tenue de procéder à l’examen de proportionnalité. En 

effet, comme indiqué supra, il n’y a pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante 

dans la mesure où il s’agit d’une première admission et qu’elle n’a pas invoqué 

d’obstacles à la poursuite de sa vie familiale au pays d’origine à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour.  

 

En outre, comme indiqué supra, la requérante est restée en défaut d’invoquer, avant la 

prise de l’acte attaqué, d’éventuels obstacles à la poursuite de sa vie privée et familiale au 

pays d’origine, en telle sorte que la partie défenderesse ne devait nullement procéder à 

un examen de proportionnalité.  

 

Quant à l’invocation de l’arrêt n° 81.644 du 24 mai 2012, lequel s’appliquerait par analogie 

à son cas, il ne suffit pas d’invoquer une jurisprudence similaire, encore convient-il de 

démontrer que la situation est comparable à la sienne, quod non in specie. Dès lors, 

l’invocation de cette jurisprudence s’avère sans pertinence. 

 

Enfin, la décision de refus de séjour n’est nullement assortie d’un ordre de quitter le 

territoire de sorte qu’il ne peut pas davantage être question d’une violation de la vie 

familiale de la requérante et de son conjoint. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a adopté l’acte attaqué à juste titre et aucun 

reproche ne peut être formulé à son encontre dans la mesure où la requérante ne remplit 

pas les conditions légales requises afin de séjourner sur le territoire en tant que conjoint 

de Belge, contrairement à ce qu’elle tente encore de faire croire en faisant mention des 

indemnités de rupture de contrat dans le chef du regroupant ou encore le fait qu’il ne 

devait pas remplir les conditions de revenus lorsqu’il cherche activement un travail.   

 

Dès lors, l’article 8 de la Convention européenne précitée n’a nullement été méconnu et 

aucune erreur manifeste d’appréciation ne peut être imputée à la partie défenderesse. 

 

La troisième branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

3.4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf novembre deux mille vingt-et-

un par : 

 

M. P. HARMEL,  juge au contentieux des étrangers, 

Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

Le greffier,                                                                Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT.     P. HARMEL. 


